
1 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

 
ARRÊTÉ 
 
Arrêté n° 2019-493   
 
Objet : Plan de circulation – Forêt-parc 
 
 
 
 

Le Maire de la ville de Vittel, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2211-1 et L.2213-
6 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment l’article L-511-1 ; 
Vu le code pénal et notamment les articles R.610-5° et R.221-6° ; 
Vu le code de la route ; 
Vu ses différents arrêtés relatifs à la réglementation de la circulation et du stationnement dans la 
localité ; 
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures concernant la circulation et le stationnement 
des véhicules afin d’assurer la sécurité de tous les usagers à la forêt parc à Vittel ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1. Un plan de circulation est établi sur le site de forêt parc afin d’assurer la sécurité de 

tous les usagers, à savoir : 
 

 Un sens de circulation est mis en place sur l’aire de stationnement des véhicules 
par des panneaux réglementaires type B1, B21/1, C12 depuis l’entrée du parc jusqu’à 
l’aire de jeux. 
 

 Une obligation de tourner à droite est mise en place depuis l’aire de jeux en 
direction de la sortie du parc confortée par un panneau type B21c1. 
 

 Une zone de stationnement est matérialisée au sol. 

 
Article 2. Une zone "30" est mise en place de part et d’autre des accès au parc à gibier et 

matérialisée par des panneaux type B30 et B51. 
 

Article 3. Monsieur le Maire de Vittel, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
de Vittel, la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au requérant. 
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Article 4. Ampliation de cet arrêté sera adressée aux fins utiles à Monsieur le Commandant de 

la Brigade de Gendarmerie de Vittel. 
 

 
 

 

 
Fait à VITTEL, le 24 mai 2019 
 

 Le Maire, 
 [[[signature1]]] 

 
 

 

 

 
 

 

le Maire
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